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Convention

Article n° 1. Parties concernées : 
Gestionnaire : 
Connectief – Diagnose Car
Koning Albert II-laan 15, 1210 Sint-Joost-ten-Node
Coordinateur de projet Dirk Goyvaerts - dirk.goyvaerts@diagnosecar.be - 0474/52 47 14 
Responsable de projet Charline Van Osselaer - charline@diagnosecar.be - 0498/30 09 62

En tant qu'emprunteur, vous ne pouvez utiliser les services de Diagnose Car que si vous acceptez les dispositions ci-dessous. Il est impossible de s'inscrire sans accepter les conditions générales.

Article n° 2. Objet de la convention
Connectief propose différents types de collaboration avec Diagnose Car : 
Type 1 : Abonnement pour le prêt, véhicule compris
Pendant au moins 5 mois par année scolaire, vous recevez une voiture didactique équipée d'un appareil de diagnostic provenant du parc automobile de Diagnose Car. L'emprunteur peut également utiliser librement le matériel de cours et les appareils qui peuvent être empruntés via www.diagnosecar.be. L'école peut utiliser les données techniques des marques dans la mesure où Diagnose Car dispose de ces données. L'enseignant ne peut utiliser le matériel et les données qu'à des fins didactiques au sein de l'école à laquelle il est lié dans le cadre de cette inscription et s'engage à respecter les règles et conditions imposées.

Type 2 : Abonnement pour emprunt
L'emprunteur peut utiliser librement les supports de cours et les appareils qui peuvent être empruntés via www.diagnosecar.be. L'enseignant ne peut utiliser ces supports qu'à des fins didactiques au sein de l'école à laquelle il est lié dans le cadre de cette inscription et s'engage à respecter les règles et conditions imposées.

Article n° 3. Conditions
Véhicules
Une école ne peut faire appel à un véhicule de Diagnose Car que si le formateur a suivi au préalable une formation appropriée. Ces formations sont organisées par Diagnose Car en fonction de l'offre des importateurs et des hautes écoles. Chaque école/formateur est responsable de s'inscrire à la formation proposée.

Le véhicule peut être démarré, mais ne peut en aucun cas être conduit. Le véhicule ne peut en aucun cas être conduit ni utilisé dans le cadre d'activités dangereuses ou d'événements sportifs. Son utilisation dans le cadre d'activités liées à la publicité, à la promotion ou à la diffusion est également interdite. Si une exception s'applique à un véhicule, celle-ci sera mentionnée spécifiquement. 

Utilisation du matériel
Le matériel de Diagnose Car, tant matériel qu'intellectuel, ne peut être utilisé qu'à des fins didactiques pour la formation des élèves, des étudiants, des stagiaires (VDAB uniquement) et des enseignants. Dans tous les autres cas, une autorisation écrite doit d'abord être demandée au coordinateur du projet.

Sous-location/prêt
L'emprunteur s'engage à ne jamais prêter ou louer le matériel emprunté à des tiers.

Clause de confidentialité
Le matériel de cours peut être utilisé par l'enseignant/le professeur enregistré qui a accès au système Diagnose Car. L'enseignant/le professeur s'engage à ne jamais partager ce matériel avec des tiers.

Article n° 4. Coût
Les écoles paient une cotisation annuelle. Le coût peut être consulté sur https://diagnosecar.be/fr/pour-les-ecoles/
Chaque école verse également une caution de 200,00 € au début de la collaboration sur le compte BE96 0688 9661 7305 – Diagnose Car. Cette caution est demandée une seule fois et remboursée lorsque l'école met fin à la collaboration.

Article n° 5. Planification
La planification annuelle est établie en décembre pour l'année civile suivante et est mise à disposition sur le site Diagnose Car.  Lors de son établissement, les éléments suivants seront pris en considération : 
· La formation préparatoire des enseignants (organisée par Diagnose Car)
· Les voitures qui étaient auparavant présentes dans l'école (alternance)
· L'offre de formation
L'école emprunteuse n'a pas la possibilité de choisir elle-même un véhicule.

Le prêt de matériel peut être effectué via la section d'enregistrement sur www.diagnosecar.be. L'emprunteur est responsable de la planification et de l'enregistrement des activités de prêt, qui doivent être approuvées par Diagnose Car. Nous appliquons le principe du « premier arrivé, premier servi ».

Le matériel de cours et les informations techniques sont disponibles en permanence.

Article n° 6. État du matériel
Chaque véhicule dispose d'une liste de contrôle qui est complétée au départ du véhicule. L'emprunteur doit compléter cette liste (disponible sur le site Diagnose Car) et la remettre au transporteur lors du départ du véhicule. Cette liste de contrôle est placée sur le site Web de Diagnose Car, afin que chaque école puisse indiquer dès réception si les informations sont correctes. Si ces informations sont erronées, le coordinateur du projet doit en être informé dans les plus brefs délais.

Le matériel emprunté sera traité avec soin et transféré à l’école suivante en bon état. 
La qualité du matériel dépend du soin apporté par chaque école du réseau. 
En cas de dommages intentionnels (vandalisme), l'école elle-même est responsable des travaux de réparation et des frais qui y sont liés.  Cela concerne aussi bien les dommages mécaniques que ceux de la carrosserie.
Bien entendu, des dommages involontaires ne peuvent être exclus. Diagnose Car veille à ce que les dommages à la carrosserie soient traités pendant les mois d'été. En cas de problème avec le véhicule ou le kit de simulation, l’école est tenue de rechercher activement une solution et d’en informer le coordinateur du projet. 


Si l’école ne peut pas résoudre un problème, le coordinateur fera tout son possible pour résoudre ce problème le plus rapidement possible.
 
Avant le transport, la voiture est lavée (intérieur et extérieur) et l'appareil de diagnostic est mis à jour.  


Article n° 7. Assurance et responsabilité
L'école s'engage à assurer le matériel (pour toute la durée du séjour à l'école) contre le vol et le vandalisme (responsabilité civile). Diagnose Car ne peut être tenu responsable de dommages et intérêts pour de tels faits. Le matériel est assuré comme matériel pédagogique et non comme véhicule.
En cas de perte ou de destruction du matériel, l'emprunteur doit prévenir le coordonnateur du projet dans les plus brefs délais et contacter sa propre assurance. 
Le vol doit être signalé immédiatement à la police et signalé au coordinateur du projet. 
En cas de force majeure avérée (incendie, vol, dégât des eaux, etc.), l'assurance de l'école sera invoquée. La force majeure sera considérée comme avérée si la police ou les pompiers émettent un rapport dans lequel les faits sont décrits avec précision et d'où il ressort clairement que l'emprunteur n'est en aucune façon fautif. Si l’incident est signalé à la police et/ou aux pompiers, la compagnie d’assurance sera appelée à intervenir.

Connectief et Diagnose Car ne peuvent être tenus responsables des accidents ou de toutes autres conséquences dommageables qui pourraient résulter de l'utilisation du matériel emprunté ou de ses défauts. 
Aucun recours ne pourra être exercé contre Connectief en Diagnose Car si la capacité ou le fonctionnement des appareils empruntés est jugé insuffisant. 

Article n° 8. Transport du matériel
Le transport de voitures et de matériel de diagnostic est organisé par Diagnose Car. L'école sera informée du calendrier des transports au moins 2 semaines à l'avance afin que les préparatifs nécessaires (voir article 6) puissent être effectués. S'il existe une raison pour laquelle le transport ne peut avoir lieu au moment indiqué, l'emprunteur doit en informer immédiatement Diagnose Car.   Si un transport échoue du fait de l'école (absence de clé, département fermé, véhicule non prêt, véhicule non nettoyé ou ravitaillé, etc.) et que le transporteur doit se présenter à nouveau, un forfait de 210 € sera facturé à l'école à titre de dédommagement.
Tout le matériel est transporté par un transporteur désigné par Diagnose Car. Les frais sont à la charge de Diagnose Car.

Le matériel emprunté doit toujours être récupéré et restitué par l'emprunteur à la date convenue. Dans ce cas, Diagnose Car n'est pas responsable du transport ni des frais qui y sont liés.






Article n° 9. Récupération. 
En cas d'utilisation abusive avérée, le matériel emprunté peut être récupéré par anticipation. 
Connectief est autorisé à récupérer le matériel lui-même. Tous les frais engagés à cet égard seront à la charge de l’emprunteur.  

Article n° 10. Litige. 
Pour tout litige éventuel découlant de la présente convention et de son exécution, seuls les tribunaux de Bruxelles seront compétents. 

Déclaration de confidentialité asbl Connectief
Généralités
Chaque visiteur laisse des informations le concernant. Cette quantité d'informations varie en fonction des actions entreprises.
Dans cette déclaration de confidentialité, nous souhaitons fournir des informations claires et transparentes sur les données personnelles que nous collectons et comment nous les traitons. Nous mettons tout en œuvre pour protéger votre vie privée. Connectief vzw se conforme dans tous les cas aux lois et règlements applicables, y compris le Règlement général sur la protection des données (RGPD).
Cela implique que nous allons dans tous les cas:
- traiter les données personnelles conformément à la finalité pour laquelle elles sont fournies, ces finalités et le type de données personnelles sont décrits dans la présente déclaration de confidentialité;
- limiter le traitement de vos données à caractère personnel aux seules données réellement nécessaires aux fins pour lesquelles elles sont traitées ;
- demander votre consentement explicite si nous en avons besoin pour traiter vos données à caractère personnel;
- avons pris les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour garantir la sécurité de vos données personnelles;
- ne transmettent pas les données à caractère personnel à d'autres parties, à moins que cela ne soit nécessaire pour atteindre les objectifs pour lesquelles elles ont été fournies;
- connaissent vos droits concernant vos données à caractère personnel, sont disposés à vous en informer et respectent ces droits.
 
Contact
L'asbl Connectief est responsable du traitement de vos données personnelles. Si, après avoir lu la lecture de notre déclaration de confidentialité, ou de manière plus générale, si vous avez des questions à ce sujet ou si vous souhaitez nous contacter, veuillez utiliser les coordonnées ci-dessous :
Connectief asbl
Koning Albert II laan 15/514
1210 Bruxelles
charline@connectief.be
 0498/300962

Utilisation des données personnelles
Les données personnelles suivantes sont demandées/générées :
· Nom et prénom (chaque utilisateur)
· Numéro de téléphone (chaque utilisateur)
· Courriel (chaque utilisateur)
· Adresse (chaque utilisateur)
· École ou entreprise (chaque utilisateur)
· Diplômes obtenus (enseignants)
· Cours d'études (élèves)
· Stage en entreprise (élèves)
· Niveau d'études (élèves)
· Emploi souhaité (apprenants)
· Données de suivi EV'nAR (les élèves sont partagés avec les enseignants)
L'utilisateur fournit des données lors de l'inscription et de l'utilisation du formulaire. Ces données peuvent être utilisées pour les finalités suivantes :
· Traitement d'une inscription, d'une participation ou d'une publication.
· Contacter l'utilisateur ou le visiteur, par exemple en réponse à une inscription, d'une inscription, d'une participation, d'une évaluation ou d'un suivi (flux ifv).
· Améliorer le site web et les services, en collaboration ou non avec des partenaires externes liées à un accord de traitement.
· Annonce des initiatives de Connectief.
Lorsque vous vous inscrivez et participez à des événements, vous acceptez nos conditions générales et que des photographies soient prises. Ces photos peuvent être utilisées par l'asbl Connectief et Diagnose Car.
En fournissant ses données personnelles par l'intermédiaire du site web, l'utilisateur du site web donne autorise expressément Connectief à les traiter aux fins indiquées.
Ce consentement comprend également l'autorisation d'envoyer et de faire traiter les données personnelles par :
- les employés de Connectief et leurs sous-traitants qui en ont besoin pour la
la mise en œuvre du projet
- les partenaires externes (la liste des partenaires est disponible sur https://diagnosecar.be/partners/
et leurs concessions) qui sont liés par un accord de traitement et qui sont toujours limité aux finalités définies contractuellement (recrutement, stage et/ou poursuite d'études).
En outre, les enseignants ont la possibilité de partager vos données avec d'autres enseignants du même domaine d'études à des fins de mise en réseau.
Sous réserve des exceptions susmentionnées, nous ne transmettons aucune information à des tiers, sauf avec votre consentement exceptionnel ou à la demande des autorités judiciaires et dans les cas imposés par la loi.
 
Période de conservation
Connectief vzw et Diagnose Car ne conservent pas les données à caractère personnel plus longtemps que nécessaire aux les finalités décrites ci-dessus.
 



Sécurité des données
· Nous avons pris les mesures techniques et organisationnelles appropriées pour protéger vos données personnelles contre tout traitement illicite. Notamment :
· Toutes les personnes qui peuvent accéder à vos données pour le compte de Connectief asbl sont tenues à la confidentialité.
· Les fichiers et logiciels dans lesquels vos données sont stockées sont protégés par un mot de passe.
· Nous rendons vos données personnelles anonymes s'il y a une raison de le faire.
· Nous effectuons des copies de sauvegarde des fichiers dans lesquels vos données à caractère personnel sont stockées, afin de pouvoir les restaurer en cas d'incidents physiques ou techniques.
· Nos employés sont informés de l'importance de la protection des données personnelles.
 
Vos droits concernant vos données
Les utilisateurs peuvent à tout moment consulter et modifier leurs données personnelles dans leur profil par contacter Connectief asbl.
Si vous souhaitez supprimer vos données de notre base de données, vous pouvez le faire sur simple demande.
Vous pouvez également introduire une objection ou vous opposer au traitement de vos données personnelles (ou d'une partie de celles-ci) par nous ou par l'un de nos partenaires.
Vous avez le droit d'obtenir que nous transférions les données que vous nous avez confiées à
vous-même ou en votre nom directement à une autre partie.
 




Réclamations
Si vous avez une plainte à formuler concernant le traitement de vos données à caractère personnel, veuillez nous contacter directement.
Vous avez toujours le droit de déposer une plainte auprès de la Commission pour la protection de la vie privée, qui est l'autorité de contrôle.
Toutes les informations sont disponibles à l'adresse suivante : www.privacycommission.be.
 
Modification de la déclaration de confidentialité
Connectief asbl peut modifier sa déclaration de confidentialité. Nous annoncerons cette modification
sur notre site web. La dernière modification a été effectuée le 11/07/2025. Les versions antérieures de notre déclaration de confidentialité sont stockées dans nos archives.
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